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MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2006-562 du 23 février 2006, modifiant et 
complétant le décret n° 96-2311 du 3 décembre 
1996, fixant le statut particulier du corps des 
agents des services douaniers. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 95-46 du 15 mai 1995, fixant le statut 
général des agents des douanes, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 96-102 du 18 novembre 1996, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 82-1229 du 2 septembre 1982, portant 
dispositions dérogatoires pour la participation aux concours 
de recrutement à titre d’externe, tel qu’il a été complété par 
le décret n° 92-1551 du 28 août 1992, 

Vu le décret n° 96-2311 du 3 décembre 1996, fixant le 
statut particulier des corps des agents des services 
douaniers, tel que modifié par le décret n° 98-725 du 30 
mars 1998, le décret n° 99-2846 du 27 décembre 1999 et le 
décret n° 2003-2142 du 20 octobre 2003 et le décret                  
n° 2004-l642 du 20 juillet 2004, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Les dispositions de l’article 19 du 
décret n° 96-2311 du 3 décembre 1996 sus-indiqué sont 
abrogées et remplacées par les dispositions suivantes : 

Article 19 (nouveau). - Les sous-lieutenants des douanes 

sont recrutés par arrêté du ministre des finances comme suit : 

1- A concurrence de 70% : 

a) par voie de nomination directe parmi : 

- les candidats titulaires du diplôme de formation de 

base « division I », de l’école nationale des douanes. 

- les candidats titulaires du baccalauréat et ayant 

poursuivi avec succès une période de formation de quatre 

ans au moins dans une école agréée par le ministre des 

finances à cet effet. 

b) par voie de concours externes sur épreuves, sur 

diplômes ou sur dossiers parmi les candidats titulaires de la 

maîtrise ou d’un diplôme équivalent dans les spécialités qui 

seront fixées par l’arrêté du ministre des finances portant 

ouverture du concours et âgés de 27 ans au plus calculés 

conformément aux dispositions du décret n° 82-1229 du 2 

septembre1982 sus indiqué. 

2- A concurrence de 30% : 

1) suite à un cycle de formation ouvert aux adjudants 
major des douanes pour l’obtention d’un diplôme de 
formation de base « division II », de l’école nationale des 
douanes. 

2) suite à un examen professionnel ouvert aux adjudants 
major des douanes ayant au moins quatre (4) ans 
d’ancienneté dans ce grade et titulaires d’un diplôme 
d’inspecteur adjoint des douanes division III, de l’école 
nationale des douanes. 

3) par voie de promotion au choix parmi les adjudants 

major des douanes ayant au moins six (6) ans d’ancienneté 

dans ce grade et inscrits sur une liste d’aptitude. 

Le grade de sous-lieutenants des douanes comporte 

vingt-cinq (25) échelons. 

Art. 2. - Les dispositions de l’article 34 du décret n° 96-

2311 du 3 décembre 1996 sus indiqué sont abrogées et 

remplacées par les dispositions suivantes : 

Article 34 (nouveau). - Les adjudants majors des 

douanes sont nommés par arrêté du ministre des finances 

comme suit : 

1) par voie de concours externe sur dossiers ou sur 

épreuves écrites ou orales ouvert aux candidats titulaires du 

diplôme de technicien supérieur délivré par les instituts 

supérieurs des études technologiques ou l’institut national 

des sciences pratiques et technologiques ou titulaires du 

diplôme du premier cycle de l’enseignement supérieur ou 

d’un diplôme équivalent dans l’une des spécialités qui 

seront fixées par l’arrêté du ministre des finances portant 

ouverture du concours. 

2) suite à un examen professionnel, d’un concours 
interne ou d’un cycle de formation d’une durée de trois (3) 
mois au moins, organisé par l’administration à cet effet, 
parmi les adjudants chefs des douanes ayant une ancienneté 
de quatre (4) ans au moins dans ce grade. 

3) par voie de promotion au choix parmi les adjudants 
chef des douanes ayant une ancienneté de six (6) ans au 
moins dans ce grade et inscrits sur une liste d’aptitude. 

Le grade d’adjudant major des douanes comporte vingt-
cinq (25) échelons. 

Art. 3. - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 février 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Arrêté du ministre des finances du 25 février 2006, 
relatif à la fixation des taux et des conditions de 
prélèvement de la contribution au profit du régime 
de garantie des crédits accordés aux petites et 
moyennes entreprises dans l’industrie et les 
services et des participations dans leur capital. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 2002-101 du 17 décembre 2002, portant loi 

de finances pour l’année 2003 et notamment son article 24, 

telle que modifiée et complétée par les articles 26, 27 et 28 

de la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi de 

finances pour l’année 2006, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 14 avril 2003, 
relatif à la fixation des taux et des conditions de 
prélèvement de la contribution des bénéficiaires des crédits 
garantis par le régime de garantie des crédits accordés aux 
moyennes entreprises dans l’industrie et les services et des 
participations dans leur capital et de la contribution des 
sociétés d’investissement à capital risque dont les 
participations sont garanties par ledit régime. 
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Arrête : 

Article premier. - Les taux de la contribution des 
bénéficiaires des crédits garantis par le régime de garantie 
des crédits accordés aux petites et moyennes entreprises 
dans l’industrie et les services et des participations dans 
leur capital, sont fixés comme suit : 

- 0,6% sous forme de taux d’intérêt annuel pour les 

crédits à moyen et long terme ou son équivalent sous forme 

d’un pourcentage du montant du crédit à prélever en une 

seule fois au moment de l’octroi du crédit, 

- 1% à prélever en une seule fois du montant du crédit 

autorisé par l’établissement du crédit pour les crédits à 

court terme. 

Art. 2. - L’établissement du crédit doit déclarer le 
montant de la contribution des bénéficiaires des crédits 
bénéficiant de la garantie dans la demande qu’il présente à 
la société gestionnaire du régime de garantie pour accepter 
les crédits concernés à la garantie. 

L’établissement du crédit doit verser le montant de la 
contribution susvisée pour les crédits acceptés à la 
garantie au compte bancaire de la société gestionnaire du 
régime de garantie ouvert à cet effet, et ce, dans un délai 
ne dépassant pas : 

- 10 jours de la date d’information de l’établissement du 
crédit par la société gestionnaire du régime de garantie de 
l’acceptation de sa demande relative à la garantie des 
crédits concernés pour les crédits à court terme et pour les 
crédits à moyen et long terme dans le cas de prélèvement de 
la contribution en une seule fois du montant du crédit au 
moment de son octroi, 

- Le mois qui suit le mois où l’échéance concernée du 

crédit est devenue exigible conformément au tableau 

d’amortissement du crédit pour les crédits à moyen et long 

terme, dans le cas du prélèvement de la contribution sous 

forme de taux d’intérêt annuel. 

Art. 3. - Le taux de la contribution des sociétés 
d’investissement à capital risque, des fonds communs de 
placement à risque et des fonds d’amorçage au titre de la 
participation bénéficiant de la garantie du régime de 
garantie est fixé à 3% à prélever en une seule fois du 
montant de la participation. 

Art. 4. - La société d’investissement à capital risque, le 
gestionnaire du fonds commun de placement à risque et le 
gestionnaire du fonds d’amorçage doivent déclarer le 
montant de la contribution au titre des participations 
bénéficiant de la garantie dans la demande qu’ils présentent 
à la société gestionnaire du régime de garantie, pour 
accepter les participations concernées à la garantie. 

La société d’investissement à capital risque, le 

gestionnaire du fonds commun de placement à risque et le 

gestionnaire du fonds d’amorçage doivent verser le montant 

de la contribution susvisée, pour les participations acceptées 

à la garantie, au compte bancaire de la société gestionnaire 

du régime de garantie ouvert à cet effet, et ce, dans un délai 

ne dépassant pas 10 jours de la date de leur information par 

la société gestionnaire du régime de garantie de 

l’acceptation de la demande relative à la garantie des 

participations concernées. 

Art. 5. - Sont abrogées, les dispositions de l’arrêté du 
ministre des finances du 14 avril 2003, relatif à la fixation 
des taux et des conditions de prélèvement de la contribution 
des bénéficiaires des crédits garantis par le régime de 
garantie des crédits accordés aux moyennes entreprises 
dans l’industrie et les services et des participations dans 
leur capital et de la contribution des sociétés 
d’investissement à capital risque dont les participations sont 
garanties par ledit régime. 

Art. 6. Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 

de la République Tunisienne. 

Tunis, le 25 février 2006. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 
ET DE LA COOPERATION  
INTERNATIONALE 

 

Décret n° 2006-563 du 23 février 2006, portant 
ratification de l’accord de garantie conclu à 
Washington, le 5 décembre 2005, entre la 
République Tunisienne et la banque internationale 
pour la reconstruction et le développement relatif 
au prêt accordé à la société nationale 
d’exploitation et de distribution des eaux pour le 
financement du projet d’approvisionnement des 
centres urbains en eau potable. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu la loi n° 2006-6 du 3 février 2006, portant 
ratification de l’accord de garantie conclu à Washington, le 
5 décembre 2005, entre la République Tunisienne et la 
banque internationale pour la reconstruction et le 
développement relatif au prêt accordé à la société nationale 
d’exploitation et de distribution des eaux pour le 
financement du projet d’approvisionnement des centres 
urbains en eau potable, 

Vu l’accord de garantie conclu à Washington le 5 
décembre 2005, entre la République Tunisienne et la 
banque internationale pour la reconstruction et le 
développement relatif au prêt accordé à la société nationale 
d’exploitation et de distribution des eaux pour le 
financement du projet d’approvisionnement des centres 
urbains en eau potable. 

Décrète : 

Article premier. - Est ratifié, l’accord de garantie conclu 
à Washington le 5 décembre 2005, entre la République 
Tunisienne et la banque internationale pour la 
reconstruction et le développement relatif au prêt d’un 
montant de trente et un millions d’Euros (31.000.000€) 
accordé à la société nationale d’exploitation et de 
distribution des eaux pour le financement du projet 
d’approvisionnement des centres urbains en eau potable. 


